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RÈGLEMENT # 2022-308 
 
relatif à la réglementation de la pêche blanche sur la rivière Laval 
 
Extrait du règlement adopté en séance extraordinaire le 19 décembre 2022, à 19 h 00, à 
laquelle il y avait quorum 
 
CONSIDÉRANT que durant l’hiver, de nombreuses cabanes à pêche sont installées dans la 
baie ou à l’embouchure de la rivière Laval; 
 
CONSIDÉRANT que plusieurs propriétaires de ces cabanes laissent leurs déchets sur la 
rivière en hiver et qu’au printemps, c’est une conséquence grave de pollution qui cause 
préjudice à l’environnement et plus particulièrement aux propriétaires riverains; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de réglementer cette pratique afin d’empêcher la pollution 
de la rivière; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’exiger un dépôt de garantie de 200.00 $, remboursable à 
certaines conditions, et ce, afin de couvrir les frais liés à la procédure de ramassage;  
 
CONSIDÉRANT qu’un règlement sur la pêche blanche a été adopté le 4 décembre 1995 et 
modifié le 13 mars 2001; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’abroger ces règlements afin de refléter la réalité 
d’aujourd’hui; 
 
CONSIDÉRANT que avis de motion a été donné à la séance spéciale du 11 octobre 2022; 
 
Pour ces motifs, il est proposé par la conseillère Mme Nadine Gagné et résolu, à 
l'unanimité des membres du conseil présents, d’abroger les règlements # 1995-130 et # 
2001-181 et d’adopter le règlement # 2022-308 relatif à la réglementation de la pêche 
blanche sur la rivière Laval, qui statue et décrète ce qui suit :  
 
1- PRÉAMBULE 

 
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement 2022-308 
 

2- DEMANDE D’AUTORISATION D’INSTALLATION D’UNE CABANE À PÊCHE 
 

Avant d’installer une cabane à pêche sur la rivière Laval, le propriétaire doit 
obtenir un numéro d’enregistrement et acquitter les frais de gestion et le dépôt 
de garantie, auprès de la Ville de Forestville.  
 
Le numéro d’enregistrement devra être affiché sur la façade avant de la cabane 
tout au long de la saison. 
 

3- FRAIS DE GESTION 
 

Les frais de gestion reliés à l’entretien du stationnement, à la surveillance, au 
déneigement et à l’éclairage durant la saison de pêche sont de 50.00 $. 
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4- DÉPÔT DE GARANTIE 
 
En plus des frais de gestion, un dépôt de 200,00 $ est exigé lors de la demande 
d’autorisation. Ce dépôt est remboursable seulement à la fin de la saison après 
approbation signée par l’inspecteur municipal. 

 
5- VALIDITÉ DE LA DEMANDE D’AUTORISATION 

 
L’autorisation est valide jusqu’au 15 mars de chaque année, mais peut être 
prolongée en fonction de la situation météorologique.  

 
6- RÈGLES DU MINISTÈRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES PARCS 
 

Les cabanes à pêche peuvent être installées sur les plans d’eau dès la prise des 
glaces en respectant les règlements du ministère des Forêts, de la Faune et des 
Parcs (MFFP) concernant l’ouverture de la pêche blanche, les méthodes de pêche, 
les quotas et autres règles.  

 
7- NORMES DE CONSTRUCTION ET D’INSTALLATION D’UNE CABANE À PÊCHE 

 
7.1 Dimensions 
 

Les dimensions des cabanes à pêche ne devront pas excéder 120 pieds 
carrés. 

 
7.2 Spécificité et exception  
 

Les abris portatifs (tente de pêche blanche) conçus spécifiquement pour cet 
usage sont autorisés. Toutefois ils ne peuvent être laissés en permanence sur le 
site de pêche, ils doivent être retirés après chaque séance de pêche.  

 
7.3 Matériels prohibés 

Les cabanes en toile, en carton fibre, en polyéthylène (polythène) ou 
matériaux à caractère non durable sont interdites sur la glace.  
 
 
  

7.4 Distances d’installation 
 

Les cabanes devront être espacées entre elles d’une distance minimale de 
2 mètres. 
 

7.5 Surélévation 
 

Pour surélever la cabane, seuls les blocs de glace, les pièces de bois ou 
d’autres mécanismes non polluants ayant obtenu au préalable 
l’autorisation de la Ville seront acceptés. 

 
Les blocs de glace provenant du perçage de la tranchée ne doivent pas être 
éparpillés. Le propriétaire de la cabane devra les regrouper et les empiler 
en hauteur dans l’entourage immédiat de la cabane.  
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7.6 Normes des trous percés 
 

Les trous percés à l’extérieur des cabanes ne doivent pas dépasser une 
taille de 8 pouces (20,5 cm).  
À l’intérieur des cabanes, le perçage de tranchée est autorisé. Toutefois, 
en cas de déplacement de la cabane, la tranchée doit être balisée en tout 
temps. Pour ce faire, le pêcheur ayant percé la glace doit placer un piquet 
à chaque coin du trou et baliser chaque piquet d’un ruban fluorescent 
biodégradable.   
 

8- PROPRETÉ DES LIEUX 
 

Les utilisateurs doivent maintenir les zones de pêche propres et exemptes de tout 
déchet et rebut. À cet effet, l’utilisateur doit, chaque jour, ramasser ses déchets 
et rebuts et doit les ramener à la maison.  
 
Tout déversement d’eau usée, de pétrole, de déchets, de cannettes, de bouteilles 
ou quoi que ce soit est interdit dans l’eau et sur la glace. En cas de constatation 
d’un déversement, le témoin devra aviser dans les plus brefs délais la Ville de la 
situation. 

 
Lorsqu’un pêcheur enlève sa cabane, il doit récupérer tous les matériaux qu’il a 
utilisés, y compris ceux pris dans la glace et il doit laisser le site de pêche exempt 
de tout matériau, débris, rebut, etc.  
 

9- RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 
 

Tout entreposage et transport de matériaux dangereux, de produits chimiques et 
de liquides toxiques qui représentent un danger pour les personnes, l’écologie et 
la qualité de l’eau sont interdits. 
 

10- RESPONSABILITÉ DE LA VILLE 
 
La Ville se dégage de toute responsabilité en cas de feu, vol ou vandalisme. 
 

11- RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE  
  
Le propriétaire doit respecter les règles du présent règlement, en cas de non-
respect, la Ville se réserve le droit d’ordonner l’évacuation de la rivière.  
 

 
12- COMITÉ DE PÊCHE 

 
La Ville autorise la formation d’un comité de pêche, et ce, après entente dûment 
signée. 
Le comité peut veiller aux respects des règles de ce règlement, il peut également 
organiser des activités en accord avec son protocole d’entente et après avoir 
obtenu toutes les autorisations nécessaires auprès des autorités compétentes. 

 
13- SURVEILLANCE ET INSPECTIONS 
 

L’inspecteur municipal est l’officier délégué par la Ville pour l’application du 
règlement sur la pêche blanche sur la rivière Laval.  
 
Les membres officiels du comité pourront également assurer une surveillance et 
aviser la Ville de Forestville s’ils constatent le non-respect de la réglementation 
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municipale, des pratiques dangereuses, ou des gestes pouvant causer des risques 
environnementaux, etc.  
 

14- FIN DE LA SAISON 
 
La Ville affiche un avis de fermeture de la saison sur sa page Facebook 
(https://www.facebook.com/villedeforestville/). Les propriétaires ont 5 jours 
pour retirer leur cabane à pêche ainsi que tous les objets, détritus ou déchets de 
la glace, des berges de la rivière et du stationnement d’accès ou des terrains 
adjacents. 
 
À défaut de se conformer à cette directive, la Ville prendra les mesures nécessaires 
pour retirer la cabane ainsi que les objets ou déchets encombrants la surface 
glacée, ce qui entrainera la perte du dépôt de garantie de 200.00 $ du propriétaire 
de la cabane et la Ville pourra en disposer à sa guise. 
 

15- INFRACTIONS ET SANCTIONS  
 
Quiconque contrevient aux dispositions du présent règlement est coupable d’une 
infraction et est passible d’une amende de 100.00 $, plus les frais ainsi que la perte 
du dépôt de garantie de 200.00 $, pour le propriétaire de la cabane à pêche. 

 
16-  ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

 
 
 
Copie conforme à l’original signé par Mme Dominique Tremblay, greffière-trésorière 


